




Nous ouvrons ensemble une nouvelle
année que nous allons orienter par nos
choix, ceux de l’équipe municipale en
place depuis 2008. Cela se fera dans la
continuité de l’action entreprise et du
programme établi, avec le souci 
permanent du choix juste, équilibré,
afin que chacun puisse se sentir bien
dans sa ville.

Même si le changement n’est pas encore visible dans notre quotidien,
les décisions d’aujourd’hui nous permettront demain, lorsque cette
période de crise qui ne dure que trop sera éloignée, d’être en capacité
de répondre aux attentes nouvelles de la société. C’est le ton qui a été
donné par le Président de la République et son gouvernement lors du
congrès des Maires de France. Le dialogue et la confiance sont de
retour entre l’Etat et les Collectivités. Tous ensemble nous allons 
contribuer au redressement de nos comptes publics, car cela est 
nécessaire pour relancer notre économie et l’emploi. 2013 sera une
année encore très difficile, mais elle est une étape vers le retour à la
croissance.

Même si les dotations sont en recul constant depuis quelques années :
près de 3% par an, les collectivités locales portent encore aujourd’hui
près de 70 % des investissements publics. Des mesures ont été votées
pour que cela puisse continuer demain. Je pense notamment à la 
péréquation horizontale, qui est le principe de solidarité entre les 
collectivités les plus riches vers les collectivités les plus pauvres.

L’État ne peut plus apporter sa contribution au développement des
communes comme il le faisait auparavant, c’est pourquoi la solidarité
doit s’appliquer. Beaucoup reste à faire pour une meilleure répartition
des richesses, mais la prise de conscience est là et des ressources 
existent encore. Des mutualisations de compétences doivent voir le
jour. Elles seront source d’économies d’échelle non négligeables. Elles
permettront un développement plus large, à l’échelle du territoire 
communautaire par exemple. Un nouvel acte de décentralisation est
en cours afin d’intégrer ces nouvelles mutations. Nous aurons
l’occasion d’en reparler au cours de l’année 2013.

Vous allez découvrir dans ce numéro les dernières réalisations, ainsi que
l’annonce des chantiers qui vont occuper une partie de l’année 2013
comme la réfection des rues du Coustalou et du Dr Clauzet. Plusieurs
autres chantiers seront engagés cette année, comme la réfection du
Pont du Vallon, ou encore la création d’un nouveau lotissement…

A noter l’achèvement fin 2012 de notre document d’urbanisme (PLU)
qui nous aura occupé durant près de 4 ans. Je remercie les membres de
la commission et les différents services de la Mairie et de l’Etat, pour le
travail accompli afin de doter notre commune d’un document de 
travail intégrant les aménagements futurs de notre ville. 

Je viendrai à votre rencontre au cours des dernières réunions de 
quartier programmées en 2013, afin d’évoquer ces sujets, en attendant
de vous retrouver le 19 janvier à l’occasion des vœux à la population.

Bonne année à tous.

Christian ROUZIERES
Maire de Maurs
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Parole aux Adjoints

Jeanine HERCOUËT-TESTA, 2ème Adjointe au Maire 

Hommage aux soldats morts 
pour la France
Hommage aux soldats morts 
pour la France
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Jeudi 1er Novembre, le Maire, Christian Rouzières et les Conseillers municipaux
ont déposé une gerbe au Monument aux Morts situé au cimetière de Maurs. Ce 
monument communal a été rénové : deux marches ont été ajoutées afin d’en 
faciliter l’accès. Les inscriptions du fronton de la Stèle ont été redorées. Il s’agit
des noms des soldats maursois qui sont morts pour la France durant la guerre
14-18 et pendant la guerre 39-45.

Commémoration du 11 novembreCommémoration du 11 novembre
C’est dans le plus grand recueillement que s’est déroulée la cérémonie du 11 novembre : commémoration de la Victoire et de la
Paix. Le Maire de Maurs, le Conseiller Général, les élus du Canton, les représentants des Associations d’Anciens Combattants les
enseignants et de nombreux maursois étaient réunis Place des Cloîtres. Parmi eux beaucoup de jeunes et d’enfants. Ces 
derniers ont participé pleinement à ce devoir de mémoire. Deux conseillères jeunes ont lu le message national des Anciens
Combattants. Les enfants ont accompagné les officiels pour le dépôt des gerbes avec un sérieux de circonstance. 
Un vin d’honneur donné en mairie est venu clôturer la manifestation, pour un moment d’échange et de convivialité.

Je suis née à Maurs. Durant ma petite enfance, je jouais entre la rue Torse et la Fontaine Orientale. A 8 ans c’est avec un peu de
nostalgie que j’ai quitté les ruelles de Maurs pour la ferme de l’Estrade. Par la suite, je ne l’ai jamais regretté car, j’ai grandi dans
le monde paysan qui m’a beaucoup appris. 
Ce monde paysan, je ne l’ai jamais quitté, puisque après mes études secondaires au lycée de
jeunes filles d’Aurillac, à une époque où il était facile de trouver du travail, je suis rentrée à la
Mutualité Sociale Agricole. J’ai repris mes études par le biais de la formation professionnelle,
cela m’a permis de gravir les échelons. J’ai terminé ma carrière professionnelle en tant que chef
de département du service Famille-Santé. Ce vaste secteur m’a permis à l’échelon 
départemental, de connaître les rouages administratifs, mais aussi de côtoyer les problèmes
sociaux : maladie handicap, précarité. J’ai toujours veillé à apporter un service de qualité, je suis
très attachée au Service Public.
A la retraite, ayant convaincu mon conjoint de revenir vivre à Maurs, les élections de 2008 ont
été pour moi, l’opportunité de continuer à œuvrer pour le bien public, avec un groupe de 
personnes déterminées par un objectif commun : servir MAURS. 
François Bounie et Christian Rouzières m’ont respectivement accordé leur confiance pour être adjointe chargée de la
Communication et des Relations Extérieures. C’est avec conviction et enthousiasme que j’ai accepté cette mission, car je pense
que l’écoute, le dialogue, l’explication des choix politiques, sont indispensables dans une vie communale démocratique. Avec les
membres de la commission, nous avons mis en œuvre la politique définie par le Conseil Municipal en la matière : création d’un
site internet, publications municipales bi-annuelles, réunions de quartier etc.…. 
Par goût, j’ai également accepté la Vice-présidence du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). C’est un domaine de plus en
plus difficile. Même à Maurs les besoins, dépassent de beaucoup les moyens. Heureusement il y a les bons côtés, quelques actions
faites en faveur des anciens. Leur satisfaction est le plus grand des remerciements. 
J’essaie de remplir au mieux les missions qui me sont confiées. J’aime le travail d’équipe au sein du Conseil Municipal et 
auprès des services municipaux. Vous l’aurez compris, travailler pour le bien commun des maursois est pour moi source 
d’épanouissement personnel. C’est la récompense d’un engagement de tous les jours.

Actualités



Après presque 4 années passées à la Mairie de Maurs, Jérémie Morel 
est parti vers d’autres horizons. Arrivé en Février 2009 il a mis ses 
compétences et son expérience au service de la commune. Sous 
l’impulsion et avec la collaboration des élus la qualité de son travail a été
très vite constatée : les manifestations ont repris un souffle nouveau. Les
animations estivales n’ont pas cessé de gagner en diversité, qualité et
attractivité. Le Forum des associations a pris de l’ampleur et s’adresse 
désormais aux associations du Canton de Maurs. Deux Conseils Jeunes
ont été mis en place.
L’émotion était au rendez-vous pour du traditionnel pot de départ. Avant
de lui souhaiter bonne chance pour l’avenir, le Maire de Maurs l’a 
remercié pour le travail accompli, pour son dynamisme et sa bonne 
intégration au sein des équipes administratives et techniques.

• De nouvelles orientations Socioculturelles
Le départ de Jérémie Morel a été pour les élus l’occasion de redéfinir le poste de son remplaçant.
Les tâches concernant l’organisation des manifestations sont reconduites.
Elles consistent à : 

• Élaborer, organiser le programme des animations communales pendant l’année et sur la période estivale.
• Coordonner les initiatives et les projets des associations.

L’accent est mis sur les missions en faveur des jeunes : 
• Encadrer le Conseil Jeunes.
• Promouvoir des actions en direction de la jeunesse et de l’adolescence en fonction d’un diagnostic des besoins.

Plus que de l’animation il s’agit d’un poste de coordination et de proposition d’actions dans le domaine socio-culturel.

C’est sur ces critères que le recrutement a été fait. De nombreuses candidatures ont été étudiées. C’est Marine DELPON qui
a été choisie. Elle est en poste depuis le 1er Décembre 2012. Nous aurons l’occasion de la présenter dans les prochaines 
publications.

Du mouvement à la Mairie de Maurs

Depuis le 1er novembre 2012, après 34 années passées à la mairie de Maurs, 
Mme Brandy profite d’une retraite bien méritée. Cet évènement d’importance
dans une vie, a été célébré en mairie le vendredi 7 décembre. Les élus, 
ses collègues de travail étaient présents à ses côtés. Le Maire a retracé le
déroulement de sa carrière : entrée dans la fonction publique en 1973 au
Conseil Général des Hauts-de-Seine, elle a été nommée en détachement à
la mairie de Maurs en avril 1978. Elle y sera intégrée définitivement le 19
avril 1988 et y effectuera le reste de sa carrière.
La cérémonie s’est poursuivie autour du verre de l’amitié par la remise des
cadeaux offerts par ses collègues et le Comité des Œuvres Sociales de la
Commune.
Chacun lui a souhaité une heureuse et longue retraite auprès de sa famille
et de ceux qui lui sont chers. Avec son départ c’est une nouvelle page qui
se tourne à la mairie.

• Une réorganisation des services administratifs
L’arrivée de Stéphanie Brochard à l’accueil de la Mairie et le passage à temps complet de Virginie Cesano ont permis 

d’anticiper le départ à la retraite de Mme Brandy. Les missions dont elle était chargée ont été réparties entre Brigitte Imbert,
Sylvie Distefano et Virginie Cesano.
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• Une retraite bien méritée

• Le départ de Jérémie Morel



A l’heure où il reste 2 secteurs à visiter en centre-ville, un premier bilan
La dernière réunion de quartier s’est déroulée le 06 octobre 2012
place du 11 novembre. Elle concernait le secteur Sud-Ouest du
Centre-ville, entre la route de Bagnac et la route de Saint-Cirgues. Près
de 60 riverains se sont déplacés, à l’invitation de la municipalité. 
L’objectif de ces réunions est pour les élus de venir à la rencontre des 
administrés sur le terrain. C’est l’occasion pour le Maire d’expliquer les
efforts réalisés par la municipalité pour obtenir les subventions 
nécessaires à l’amélioration de la cité et du cadre de vie des maursois.
Au fils des réunions, la présentation des réalisations est de plus en plus
longue, car les accomplissements depuis le début du mandat sont 
nombreux.
La deuxième partie consacrée aux remarques et demandes des maursois
est toujours très riche. De façon générale les requêtes sont légitimes.
Dans presque toutes les réunions de quartier, sont évoqués les 
problèmes de circulation, de stationnement anarchique, de 
dangerosité pour les piétons, surtout les jours de marché. Ces problèmes sont bien connus des élus. Pour les résoudre ils se
heurtent au fait que les voies de circulation mises en cause concernent des routes départementales et une route Nationale.
Leur entretien est de la compétence du Conseil Général et de l’Etat. C’est lors de la réfection de la chaussée, comme il a été
fait sur la RD663, que la commune peut faire des aménagements pour la sécurisation de la circulation des piétons. Dans le
cadre du Plan Local d’Urbanisme (PLU), les élus ont réfléchi à un éventuel contournement de Maurs pour les poids lourds.

Albert Vinas, Président Départemental de la Fédération 
française pour le Don du sang bénévole, a remis a Christian
Rouzières le diplôme et la médaille de la reconnaissance de la
Fédération. Il a tenu à exprimer sa reconnaissance à la ville de
Maurs et à sa municipalité pour leur soutien à la cause du don
du sang. A travers cette distinction, c’est toute l’équipe des
bénévoles locaux qui est récompensée ainsi que la générosité
des maursois.

Information et concertation au cœur des réunions
de quartier
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La commune de Maurs remerciée pour son soutien
au don du sang

Accompagné par Tristan Garcient, Thierry Lhermitte a
terminé sa chevauchée équestre à Maurs. Partis du
site de Cros-de-Ronesque, ils sont passés par
Montsalvy et Conques avant de rejoindre Maurs. Le
Maire, Christian Rouzières, ainsi que le Président de la
Communauté de Communes du Pays de Maurs,
Maurice Visinoni et des élus étaient présents, pour les
accueillir à leur arrivée au Centre Equestre de Calsacy.

Thierry Lhermitte achève sa randonnée équestre 
à Maurs…

Actualités



Depuis trois années l’équipe d’animation a cherché à “sélectionner” de vrais artisans et
créateurs pour faire de cette manifestation une réelle vitrine de créations originales de 
pièces uniques. 

L'implantation de ce rendez-vous a évolué encore cette année. Notre volonté a été de
regrouper davantage les stands dans des espaces du centre bourg. Cela a permis de faire
découvrir le charme et le caractère de nos ruelles et de nos places. Près de cinquante
stands ont offert des productions variées, dans tous les domaines de la transformation de
matières premières.

Les invitées d'honneur étaient deux jeunes créatrices de mode. Ce choix a été pour nous,
une façon de valoriser un métier considéré comme modeste, “la couture”, et d'aider deux
jeunes créatrices, récemment installées. Les visiteurs friands de découverte et de 
nouveauté ont été sensibles à l’originalité des créations, très colorées, même s’ils auraient
apprécié en savoir plus sur l’envers du décor, les recherches et les étapes du travail réalisé…
Un orchestre de jazz de rue d'une grande qualité a enchanté le public et les exposants tout
au long du samedi après-midi, jusqu’à l'apéritif convivial. C'est la pluie qui les a chassés
dimanche après midi.

Cette météo défavorable du dimanche après-midi a aussi découragé une partie du public
; occasionnant une certaine déception du côté des exposants. Malgré cet aléa météoro-
logique, les Rencontres des Métiers de l’Artisanat d'Art 2012 ont été une manifestation
d’une grande qualité.
Les expositions de plasticiens de Tousarzimuth à l'Espace Pierre Cabrespine et le long de
la rue Figeagaise voient leur succès renouvelé. La manifestation organisée par des 
associations d'artistes de Maurs a trouvé sa place et ses espaces, apportant une autre
approche de la création.

Semaine du goût
Les ateliers de découverte du goût se poursuivent

Le jeudi 18 octobre 2012, la place de l’Europe a fait la part belle à la 
traditionnelle dégustation de châtaignes grillées et de jus de pommes. Les 
flâneurs et les habitués sont venus nombreux à cette dégustation gratuite
organisée par la Commission Foires et Marchés de la Commune. Les enfants
des écoles, du multi-Accueil et les résidents de la maison de retraite étaient
également présents à ce rendez-vous automnal.
La dégustation s’est poursuivie avec des pâtisseries réalisées à base de 
châtaignes, pommes et autres produits de saison, selon des recettes familiales.

“A la découverte 
des produits de la ruche !”
Lors de cette édition 2012 de la semaine du goût, Sylvain Giacotti, Apiculteur
Professionnel (présent sur le marché du Jeudi) a animé un atelier de 
découverte. Les élèves des écoles élémentaires publique et privée 
accompagnés de leurs enseignants,  ont  découvert de manière concrète les
différents produits de la ruche : pollen, propolis, ainsi que les étapes 
nécessaires à la fabrication du miel.
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Rencontres des Métiers de l'Artisanat d'Art 2012

Les animations de l’automne



Culture

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
Les coups de cœurs 2012
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Acheter est ce qu’il y a de plus difficile à faire en bibliothèque. Il faut à la fois suivre la 
production éditoriale, prévenir les attentes des lecteurs, penser à la cohérence et à la pertinence de la bibliothèque pour les
années à venir tout en respectant le budget. En espérant que nos choix vous satisferont, voici un petit panel du “cru” 2012 :

Et puis Paulette 
de Barbara Constantine 
(Roman). Un petit roman plein
de fraîcheur sur l’entraide entre
voisins.

La trilogie 1Q84
d’Haruki Murakami, un roman
japonais à la limite du policier et
du fantastique.

Les lisières
d’Olivier Adam… Un homme
aux lisières de ses vies d’adulte et
d’enfant.

Daniel Pennac nous a surpris
avec Le journal d’un
corps, un homme note 
pendant 73 ans toutes les 
manifestations de son corps.
Sans rien de lassant, ni de mièvre
le journal peut se lire dans le 
désordre comme un dictionnaire
ou en suivant comme un roman.

Merci à Martine de la Maison de
la presse de Maurs pour nous
avoir conseillé le roman de
Barbara Constantine La liste
de mes envies où l’on suit
les hésitations d’une gagnante
du loto.

A travers l’Espace Multimédia, la commune de Maurs met à disposition du public du
matériel informatique pour tous les travaux de bureautique, mais aussi l’accès à Internet.
Le changement du matériel vieillissant est programmé. Deux ordinateurs ont déjà été
remplacés, sur les quatre postes mis à disposition. Les deux autres postes le seront 
ultérieurement. 

La connexion Internet est payante (1.50 € de l’heure). Elle est gratuite pour toutes les
personnes abonnées à la bibliothèque, et pour les jeunes de moins de 16 ans.

Contact :
Espace Multimédia – Avenue de Bagnac – 15600 MAURS
Tél. 04 71 49 78 58  - email : espacemultimedia@ville-maurs.fr

ESPACE MULTIMEDIA

Mardi : 14h à 18h
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18h
Jeudi : 9h à 12h et 14h à 18h

Les horaires 
d’ouverture au public

Cantal : 100
lieux pour les
curieux
(Documentaire).
Un petit guide pour
découvrir les endroits
insolites du Cantal
écrit par une 
bibliothécaire 
mauriacoise à la
retraite.

Pour se détendre
Lord of
Burger, un
manga à la
sauce française
en hommage à
la grande 
cuisine.

Nous avons enfin
pour les jardiniers,
Purin d’Ortie
et compagnie
de Bernard
Bertrant et 
d’autres titres
autour de la
nature des éditions
Terran.

Avis : la bibliothèque recherche “désespérément”
“Le moulin du loup” de Marie-Bernadette Dupuy,
qui n’est plus édité, pour compléter une série. Si
quelqu’un pouvait en faire don... Merci à vous.

BONNE ANNÉE

Quelques titres de nos 
derniers achats : 
Les désorientés
d’Amin Maalouf, Les
pays de Marie-Hélène
Laffon que nous 
découvrirons avec les 
lecteurs de la bibliothèque.



Le projet de PLU arrêté par le Conseil Municipal a fait l’objet d’une enquête publique.

Cette enquête publique s’est déroulée à la Mairie de Maurs. Pendant un mois le Commissaire enquêteur a assuré quatre permanences
ouvertes au public. Les personnes intéressées ont pu lors de ces rencontres poser des questions, faire part de leurs remarques et 
déposer leurs réclamations sur le registre d’enquête.

Suite à cette enquête, le commissaire a remis son rapport au Maire de la commune. Avant l’adoption définitive du PLU par le Conseil
Municipal, une réunion bilan a été tenue pour prendre connaissance et répondre aux différentes observations du rapport du 
commissaire enquêteur.
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PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)
Le point sur les étapes du projet

Lorsque la neige s’invite sur la commune, c’est plus de 60 kilomètres de voirie communale à déneiger.

Le tractopelle équipé d’une lame est le seul engin de déneigement à disposition du service technique. Les voies piétonnes, sont 
dégagées grâce à un tracteur tondeuse muni d’une lame et de chaînes. Ce petit véhicule permet ainsi de compléter les interventions
manuelles des agents municipaux (pelles, balais, sel).

Les établissements scolaires, maison de retraite, services publics, tour de ville et trottoirs à fort passage sont traités prioritairement. 

La commune de Maurs met en œuvre des moyens pour répondre aux mauvaises conditions météorologiques. Des astreintes ont
notamment été mises en place afin de mettre rapidement du personnel à disposition sur le terrain. Cependant la commune attend dans
ces situations exceptionnelles, une compréhension de la part de ses administrés. Elle rappelle que la réglementation prévoit le 
déneigement devant chez soi. 

Un appel au sens civique est donc demandé à tous avec en particulier le signalement en mairie des personnes isolées.

DÉNEIGEMENT
Chutes de neige : priorisation  des opérations de
déneigement

La collecte des déchets verts est effectuée par les services communaux toute l’année :

Une fois par mois du 1er novembre au 31 mars, le 1er lundi de chaque mois 
Deux fois par mois du 1er Avril au 31 octobre le 1eret 3e lundi de chaque mois

Il est rappelé que seuls les déchets végétaux contenus dans des sacs biodégradables verts seront collectés par les employés 
communaux. Concernant les branchages, ils doivent être mis en fagots de 2 mètres maximum de longueur.

En l’absence de respect de ces consignes, les déchets entreposés ne seront pas ramassés. Le bon fonctionnement de ce service dépend
du respect de quelques règles simples. Tout administré qui constate que des fagots ou des sacs de déchets verts n’ont pas été 
ramassés le mardi après-midi, peut contacter la commune au 04 71 49 00 32.

Néanmoins, les personnes ne souhaitant pas utiliser ce service ont la possibilité d’amener directement leurs végétaux à la déchetterie
intercommunale. Une carte d’accès à la déchetterie est à récupérer auprès de la mairie.

COLLECTE DES DECHETS VERTS
Rappel du mode d’emploi

Info +
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La commune de Maurs a participé à l’édition 2012 du
Concours Départemental  des Villes et Villages Fleuris du
Cantal. Les efforts de fleurissement réalisés par le service 
Espaces Verts de la commune ont été récompensés. La 
commune de Maurs a ainsi reçu le “Prix Spécial du Jury”.

Fleurissement 2012 : Prix Spécial du Jury

L'entretien des espaces verts est en pleine révolution, en effet la collectivité a fait le choix de diminuer l'utilisation des produits 
phytosanitaires. Cela a entraîné une réflexion complète sur la manière d'aborder les plantations indésirables, car le terme de 
"mauvaises herbes" est à bannir. Il n'y a pas de mauvaises herbes, c'est notre faculté à les accepter qui doit évoluer.

L’objectif premier de cette démarche est d'améliorer la qualité de nos eaux pour les générations futures. En effet, toutes les matières
actives des produits se retrouvent en quantités importantes dans les eaux de nos rivières. 

La commune s'est engagée auprès de la Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles Auvergne (FREDON
Auvergne) pour le bien-être de ses administrés.Elle a prévu de réduire l'utilisation des produits phytosanitaires, notamment les pestici-
des, avec pour objectif d’améliorer la qualité de l'eau, mais aussi de protéger les utilisateurs et les personnes éventuellement exposées.

Pour formaliser cela, il existe une charte qui comprend plusieurs niveaux :
Notre commune s'est engagée au niveau 1, à savoir : mieux traiter, dans le respect de la réglementation et apprendre à utiliser de 
nouvelles techniques de substitution. La réflexion des élus, en particulier de Jean-François Cabezon et Hervé Brayat, assistés des 
services techniques se poursuit avec la ferme intention d'atteindre des niveaux supérieurs de la charte et pouvoir un jour se passer com-
plètement de produits phytosanitaires. 

A ce jour, la contre-visite pour la labellisation du niveau 1 est programmée pour le début du printemps 2013. 
Dans cette attente, nous progressons dans nos investigations, par la formation et la réflexion concernant le mode de traitement le plus
adapté par zones ou quartiers et même par rues. 

Contrairement à la traditionnelle application de produits phytosanitaires, cette démarche responsable demande plus de temps aux
agents. Elle nécessite plus d'investigations techniques, et davantage de besoins en matériel.

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
Le désherbage nouvelle version

Cadre de Vie



Travaux
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Afin de poursuivre et d’achever les travaux de valorisation du centre ancien, 
interrompus depuis plusieurs années, des travaux de réfection de voirie et de 
réhabilitation des réseaux d’eau (canalisations eau et assainissement) vont être 
réalisés rue du Dr Clauzet et rue du Coustalou.

Une réunion préparatoire d’information a été organisée à l’attention des riverains
avant le début des travaux, en présence du Maire de Maurs, de conseillers, 
des membres du du SIVU (Syndicat d’assainissement) et des représentants des
entreprises. Comme pour les travaux de la rue de l’Oratoire, les travaux seront
menés de manière concomitante, par le SIVU et la Commune de Maurs, afin de
réduire les nuisances, les délais et le coût global de l’opération.

Compte tenu de l’étroitesse des rues, la mise en œuvre des travaux sera plus complexe que pour d’autres chantiers. La 
mairie, Maître d’œuvre du Projet, invite les riverains qui le souhaitent à se rapprocher des ses services pour toutes questions
ou problèmes éventuels. Le passage d’un huissier est également programmé afin de constater l’état des caves et sous-sols. Cela 
permettra de détecter des écarts éventuels d’infiltration d’eau souterraine avant et après les travaux.

Pendant les travaux, dans la mesure du possible, les accès aux habitations et aux boîtes aux lettres seront maintenus. Des bacs
à graisse seront mis en place pour les métiers de bouche.

Les travaux ont été confiés à l’entreprise Matière pour l’enfouissement des réseaux et à la Colas et BJM Baldy pour la 
réfection du revêtement de surface. Le suivi des travaux sera assuré par M.Perrin de la DDT (Direction Départementale des
Territoires) et le Cabinet d’architectes Bony-Thierry. L’achèvement des travaux est programmé pour la fin juin 2013.

Le Coût prévisionnel du Projet est d’environ 270 000 € :
Les aides financières proviennent : 
• du Fond d’équipement des Commune (FEC) du Conseil Général pour 6 000 € sur les réseaux d’eau 
• de la Réserve Parlementaire du Sénateur Pierre Jarlier à hauteur de 15 000 €
• de l’Etat (DETR) pour 54 000 €

Le chantier de réfection des rues 
du Coustalou et du Docteur Clauzet est sur les rails.

Avenue du stade, les derniers aménagements viennent d’être réalisés :

- Les barrières de sécurisation de l’espace piéton ont été installées.
- Les passages piétons sont matérialisés par une couleur voyante, ils bénéficient

d’un éclairage ciblé implanté à proximité.

Au printemps, les jardinières enterrées seront plantées de vivaces en 
collaboration avec les riverains. Le chantier sera alors achevé.

Avenue du Stade (CD663)
Les derniers aménagements

La deuxième tranche des travaux prévue sur le secteur Puechroux-
Calsacy, menée en collaboration avec le SIVU Maurs-Saint-Etienne de
Maurs est achevée. De nouveaux terrains ont été raccordés. Les réseaux

secs (électricité et téléphone) ont été enfouis. La commune a procédé à
la rénovation et à l’extension de l’éclairage public sur ce secteur.

PUECHROUX-CALSACY
Fin de la 2e tranche de travaux



Travaux
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Les travaux de réfection des réseaux (AEP)
débutés en septembre Cité Quercy sont mainte-
nant achevés. L’entreprise Chavinier a procédé :
• À l’enfouissement des réseaux secs 

(téléphone, électricité)
• Au raccordement GRDF et  Gaz de France des

particuliers qui le souhaitaient.
• Au terrassement nécessaire afin que les 

services techniques communaux puissent
effectuer la réfection totale du réseau d’eau
potable.

Les services techniques ont ainsi procédé à la
réfection du réseau d’eau dans cette rue : de
nouvelles conduites ont été installées. Les 
travaux de finition de la voirie sont programmés
pour le printemps 2013.

Cité Quercy

Parallèlement à l’intervention du SIVU pour la
mise en séparatif des réseaux d’assainissement,
les services techniques communaux ont 
procédé au remplacement d’une conduite 
d’alimentation en eau sur le Tour de Ville. La
commune a également profité des travaux pour
abattre certains des marronniers malades,
comme beaucoup des arbres du tour de ville.
Cinq arbres ont été abattus, un seul a été
conservé. Trois marronniers d’une bonne 
grosseur seront replantés. L’implantation des
arbres et l’aménagement des places de parking
ont été repensés.

Pendant de nombreuses années, la rue des
Marais est restée fermée à la circulation à cause
de la dangerosité d’un bâtiment qui menaçait
de s’effondrer. Les démarches réitérées de la
municipalité afin de pouvoir procéder à sa
démolition ont porté leurs fruits. Les travaux de
démolition ont été réalisés début Juillet. La rue
est de nouveau ouverte à la circulation depuis le
mois d’Août. 

Travaux Grande Fontaine

Réouverture de la rue des Marais



Abords 
de la grande fontaine

Zoom sur les travaux de voirie
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Travaux

En accord avec les services du Conseil Général
compétents pour l’entretien des routes 
départementales, les abords de la grande 
fontaine ont été refaits pendant l’été. Les pavés
de couleur de la première couronne ont été 
conservés et rénovés. Les anciens cerclages en
pavés gris ont été supprimés et remplacés par de
l’enrobé, permettant ainsi une meilleure
circulation routière et piétonne. 

Place Los Arcos et Place des Cloîtres
La totalité de la place Los Arcos a été refaite. L’ancienne structure réalisée avec de la pierre et de la chaux, sensible aux 
changements de température s’est progressivement déteriorée. Elle a été remplacée par de l’enrobé de couleur beige. Les
mêmes travaux de réfection ont été réalisés à l’entrée de la place des Cloîtres. La circulation s’en trouve facilitée.

Trottoirs du Tour de Ville
En raison du mauvais état de surface 
des trottoirs du Tour de Ville, dans 
l’attente de l’aboutissement d’un projet
d’aménagement global, 2500 m2 de 
trottoirs ont été refaits en bicouche. Les
places de parking ont été repensées 
et retracées en épis, dans le sens de 
circulation. Cela a permis de libérer un
espace de circulation plus large pour les
piétons.

La commune remercie les commerçants
et les riverains pour leur compréhension
durant toute la période des travaux.



Etat Civil
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En 2012, la commune de Maurs a fêté trois centenaires…

M.GRIFFAULT s’est déplacé en Mairie afin de célébrer cet évènement en présence du Maire, des Elus et de l’Association des
Anciens Prisonniers de Guerre.

Mme LABASTIDE et M.CANTOURNET ont reçu la visite de M. Le Maire et des élus à l’EHPAD Roger Jalenques.

La commune de MAURS compte huit centenaires parmi ses habitants. Deux sont encore à leur domicile, six sont résidents de
la Maison de Retraite. Notre doyenne Madame Clémentine Marcenac a 103 ans. En 2013 nous en fêterons trois nouveaux. 

Du 20 mai 2012 au 10 novembre 2012

Ils sont les bienvenus... Parrainages Civils…

30-06-12 : Gilles FORESTIER, Marchand de Bestiaux et Audrey GRAMOND, Adjoint Administratif.
11-08-12 : Julien HILLAIRET, Caviste et Stéphanie LOUBIERES, Cuisinière.

Ils ont dit oui …

11-06-12 : Louis CANET, 75 ans
21-06-12 : Julia BERSAGOL, Veuve FEL, 93 ans
29-06-12 : Marcelle PUECH, Epouse FELGINE, 81 ans
30-06-12 : Jean CAMBON, 93 ans.
17-07-12 : Jean CONTENSOU, 88 ans
24-07-12 : Jean-Pierre CARUSO, 73 ans
17-08-12 : Marie-Louise FERRIERES, Veuve CAZES, 95 ans
22-08-12 : Marie-Jeanne DELCHER, Veuve FELGINES, 92 ans
23-08-12 : Jean LOUDIERES, 78 ans

05-09-12 : Gisèle NOULLEZ, Veuve PIGANIOL, 90 ans
13-09-12 : André SERIEYS, 79 ans
17-09-12 : Julie NOYNE, Veuve LANDES, 85 ans
22-09-12 : Louis POURPUECH, 73 ans
11-10-12 : Claude BELGUIRAL, 73 ans
26-10-12 : Roger FAVORY, 89 ans
03-11-12 : Madeleine LALAURIE, Veuve GALES, 90 ans
08-11-12 : Felix TAURAND, 91 ans

Ils ne sont plus…

Maurs, terre de centenaires

10-06-12 : Justine BOUSSAROQUE
25-06-12 : Filipe DA SILVA FERNANDEZ AMARO
10-07-12 : Maxence LAPLAINE
14-08-12 : Colline RAFFY
01-09-12 : Eva DESSALES
13-10-12 : Léa MOLINIER
03-11-12 : Vincent GUILLOT CABANES

Carnet Rose à la Mairie de Maurs…
Puisque, Céline CABANES, Directrice Générale des Services est l’heureuse maman du petit Vincent.

15-09-12 : Lilou SABUT
15-09-12 : Timothée SABUT
10-11-12 : Julie MAGNE

M.GRIFFAULT M.CANTOURNET

Mme LABASTIDE



• Nouvelle soirée d’échange sur le thème de la jeunesse
En partenariat avec l’association Peuple et Culture, le CCAS a organisé une 
soirée d’information et d’échange le 22 Novembre 2012, sur le thème de la
Jeunesse. La soirée a débuté par la projection du film documentaire de Fleur
ALBERT : “Ecchymoses”. Dans ce court métrage d’une réalité surprenante,
tout en finesse et plein d’émotion, les maux de l’adolescence, sont racontés par
les jeunes eux-mêmes lors de leur passage à l’infirmerie du collège.

Le débat a été d’une grande qualité. Le public était au rendez vous avec 
notamment des jeunes lycéens. La projection a suscité de nombreuses
réflexions et des échanges intéressants grâce aux invités qui avaient répondu
présents : infirmières scolaires, chefs d’établissement, enseignants, éducateurs.
Un seul petit regret pour cette soirée : l’absence de parents d’adolescents
parmi le public.

• Les bons moments de fin d’année
Le 11 Décembre, les locaux de l’EHPAD Roger JALENQUES ont accueilli le traditionnel repas de fin d’année des aînés sous la
présidence de Christian ROUZIERES, Maire de MAURS, des membres du CCAS et des élus. Le repas préparé par l’équipe de
la maison de retraite encadré par Séverine TEULADE était comme d’habitude succulent. 

Cette année encore les jeunes sont venus à la rencontre des anciens. Une classe de première du Lycée Saint-Joseph, a servi et
animé ce repas. Accompagnés par l’accordéoniste Pierrot PINQUIER, ils ont chanté et dansé. 

L’ambiance était particulièrement réussie. Encore un grand nombre de nos aînés ne profitent pas de ce moment très convivial
et préfèrent recevoir quelques friandises.

• Séniors en vacances 2013 : 
les inscriptions sont ouvertes

Les Seniors qui ont participé en Septembre 2012 au séjour à Port Leucate sont prêts
à repartir en 2013. 

Afin de  préparer ce séjour, et avoir des places dans un des centres les mieux prisés,
une réunion s’est tenue dès le 29 Novembre pour le choix de la destination 2013.
C’est le Village de vacances “L’Arnèche”à Meschers qui a été choisi. Meschers est
une station balnéaire de la Côte de la Beauté, à10 km de Royan : située près des
hauts lieux de la Saintonge, tels que Saintes, Rochefort ou la Rochelle. 

Le séjour aura lieu du 31 Août au 7 Septembre 2013. Quelques places sont encore
disponibles pour porter, à 35 le nombre de vacanciers. Seniors en Vacances s’adresse aux retraités. Les personnes intéressées
peuvent d’ores et déjà se faire connaître à l’accueil de la mairie.

• Autre Projet à destination des personnes fragiles et isolées de la
commune

Le CCAS de la commune de MAURS a confié un projet tuteuré à trois élèves de Terminale Baccalauréat Professionnel Services
en Milieu Rural, du Lycée Saint Joseph. Cette mission, effectuée dans le cadre de leurs études, consiste pour ces lycéens en 
l’élaboration d’un plan d’intervention destiné aux personnes isolées de la commune, en cas de grand froid ou de canicule.  

“Alerte, Solidarité” (nom choisi par les étudiants) permettra d’aller au-delà de l’obligation légale  définie par la loi du 30 juin
2004 qui rend obligatoire au niveau de chaque commune, la tenue d'un registre nominatif des personnes fragiles et 

isolées.14

Le C.C.A.S de la commune de MAURS 
poursuit ses missions dans des domaines bien
différents.

Centre Communal d’Action Sociale - CCAS



SIVU d’assainissement Maurs/St-Etienne de Maurs

• Réception du réseau d’assainissement sur Calsacy - Puechroux :
Ces travaux réalisés en coordination avec les chantiers prévus par la commune de Maurs (alimentation en eau potable du 
secteur et enfouissement des réseaux secs) et la Communauté de Communes (réfection et élargissement de la route menant
aux haras) sont terminés. La remise en état de la voirie, quelque peu retardée par l’effacement des réseaux secs, a eu lieu.

• Travaux dans la zone de la grande fontaine :
Suite à de nombreux et désagréables dysfonctionnements des égouts au droit du Bar de la Grande Fontaine et devant la
vétusté du réseau existant dans ce quartier, il a été décidé de construire de nouvelles canalisations d’eaux usées et d’eaux 
pluviales afin de préparer la mise en séparatif. Au cours de ces travaux, le premier bac dégraisseur sur le branchement d’un
métier de bouche (restaurateur) a été posé avec la participation du commerçant concerné.

• Travaux rue du Coustalou et du docteur Clauzet 
Ces travaux démarrent, ils sont réalisés en coordination avec la commune de Maurs, et ils verront la mise en place de bacs
dégraisseurs sur les branchements des métiers de bouches (restaurateurs, bouchers…). Cette mise en place sera réalisée au
cours des travaux avec la participation des commerçants concernés.

Le point sur les travaux qui commencent : 
• Pose d’un réseau dans le secteur des Barthes
Les travaux de pose d’un réseau d’eaux usées dans le secteur des Barthes devraient être commencés dans le premier 
trimestre 2013.

• Lancement d’une campagne de vérification du réseau 
La rédaction du cahier des charges est en cours. L’objectif est de réaliser cette vérification au cours de l’année 2013, afin de
programmer les travaux de remise en état des portions de réseau qui le nécessitent.

Conséquences de tous ces travaux sur chacun d’entre
nous : 
• Le SIVU a réalisé près de 200 000 Euros de travaux en 2012. Il s’apprête à réaliser plus de100 000 Euros de travaux en 2013.

• Les tarifs 2013 ont été votés lors de la réunion du 23/11, ils suivront l’inflation (les ressources du SIVU suivront elles aussi
l’inflation), avec la particularité suivante : le mètre cube n’augmentera pas, seule la part fixe de l’abonnement augmentera
pour tout le monde. Cette disposition a pour objectif de répartir plus équitablement les charges d‘assainissement entre les
abonnés. 

• Pour que toutes ces améliorations soient pleinement efficaces respectons tous nos engagements :
- séparons nos effluents : les eaux de pluie d’un coté, les égouts de l’autre
- respectons les eaux usées, les égouts dans le tuyau, les ordures dans la poubelle.
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Les travaux réalisés dans le deuxième semestre 2012





Le Point Public en Milieu Rural de Maurs, devenu Maison des Services en 2001,
a été créé en 1997 par la Communauté de Communes du Pays de Maurs.
L'installation d'un service de proximité a ainsi permis de rassembler, en un lieu
unique, les prestations offertes par les administrations publiques et les 
organismes socio-économiques. Forte de son succès, la structure est
aujourd’hui confrontée à l’exiguïté des locaux : il n’est plus possible 
d’accueillir de nouveaux services.
Afin de continuer à rester attractive, de répondre aux nouvelles attentes des
partenaires mais également à celles de la population, un projet d’extension des
locaux dévolus à l’accueil des partenaires et du public a été validé,  selon deux
modalités :

• par une réaffectation des locaux de l’actuel multi-accueil situé au 
rez-de-chaussée (ce dernier a été délocalisé sur le pôle enfance
construit place du Petit Prince),

• par un agrandissement du bâtiment sur la façade avant.
Les nouveaux locaux permettront la mise à disposition de cinq nouveaux
bureaux (affectés aux permanences et à l’accueil d’un point visio-public) et
d’une salle “multi fonctions” (permanences, formations, expositions, réunions,
conférences,…). Les travaux, d’un montant d’environ 540 000 €, viennent
d’être engagés, ils devraient se terminer au printemps 2013.

Extension de la Maison des Services : 
travaux en cours

• Le Vendredi 11 janvier 2013 à MAURS, Espace Pierre
CABRESPINE (FAA)
DANSE / Danse Contemporaine et Arts Martiaux
Atmosphère mêlant tradition et modernité
Cie Diem - " Poivre, Salé ou Sucré? " et "Terminus" 
Séance Scolaires en journée.

• Le Jeudi 28 Février 2013 -16h à MAURS, Espace Pierre
CABRESPINE (FAA)
MUSIQUE / FESTIVAL HIBERNAROCK - Durée: 1 heure
ANDROMAKERS "Goûter-Concert" - Alsh et Public familial
à partir de 5 ans.

• Le Samedi 2 Mars 2013 - 21h à SAINT-CONSTANT, Salle
Polyvalente
MUSIQUE / FESTIVAL HIBERNAROCK - Durée: 3 heures
CONCERT DE "MELLINO" (ex-Négresses vertes) avec un
concert Rock en première partie !

• Le Vendredi 15 Mars 2013 – Séances scolaires (9h30 et
11h) à ST-ETIENNE DE MAURS
Christèle Pimenta - "Et Hop" “D’un matou rouge à une
grenouille affamée et hop ! D’un crocodile qui voulait être
une fleur à un boa qui fait des bulles et hop hop hop !
D’un son, d’un mot, d’un regard ou d’un saut “Et hop !”
bondit d’une histoire à l’autre.” 

• Le Mercredi 10 avril 2013 – 18h à 20h à QUEZAC, Salle
Polyvalente
Cie CFB 451 - Stage de Danse pour danseurs amateurs
(en couple ou individuel). Renseignements et inscription à
la Communauté de communes.

• Le Dimanche 14 avril 2013 - 17h à MAURS, Salle de la
Châtaigneraie
Cie CFB 451-Danse - Valse en trois temps "solo, duo,
trio" - Tout public - Durée : 1h30

• Le Dimanche 26 Mai 2013 à FOURNOULES 
THEATRE - Pour la fête des mères ! Cie Métro Mouvance
Impromptus de Molière - Tout Public - Durée : 1h
Retrouvez in situ des pièces célèbres de Molière à travers
une suite de petites scènes dans l’esprit du Théâtre de
Tréteaux.

• Le Vendredi 14 Juin 2013 à ROUZIERS 
MUSIC HALL - Centre Dramatique National de
Montluçon - Tout Public - Durée : 1h
Trois artistes de music-hall, une chanteuse et ses deux
Boys, répètent à vue un numéro que nous ne verrons
jamais vraiment complètement.

Saison culturelle
Pour sa quatrième année, grâce au soutien renouvelé des partenaires et à la volonté des élus, la Communauté de Communes
du Pays de Maurs lance sa saison culturelle 2012/2013. Les prochains spectacles de la Communauté de Communes du Pays
de Maurs auront lieu :

Communauté de Communes du 
Pays de Maurs
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Aujourd’hui, ce sont près de huit touristes sur dix qui préparent leurs vacances sur Internet. Et un sur trois qui reste derrière
son écran pour acheter son séjour. Avec l’apparition du web 2.0, Internet est devenu plus interactif : les touristes 
commentent la qualité des prestations touristiques, publient leurs photos et souvenirs de voyages, mettent en ligne vidéos et
commentaires. Le consommateur prend petit à petit le pouvoir.
Dernière évolution en date : Internet et la mobilité. Les Smartphones, les tablettes et leur cortège d’applications sont 
particulièrement présents dans le tourisme, et le phénomène du “m-tourisme” (tourisme en mobilité) ne fait que débuter.
Face à cette véritable révolution de la filière tourisme, les professionnels n’ont pas d’autres choix que de s’adapter. Mais
Internet va vite, très vite ; et il est difficile d’être toujours en phase avec les dernières nouveautés technologiques.
L'animation numérique de territoire est donc une nouvelle mission pour les offices de tourisme. Le rôle des animateurs 
numériques est d’accompagner les professionnels locaux du tourisme afin d’accroitre leur performance sur Internet. Cette 
mission regroupe des actions diverses telles que : 

• La sensibilisation et la formation des prestataires touristiques à l’évolution de l’e-tourisme 
• Le soutien et le conseil pour structurer et animer sa promotion sur les réseaux sociaux existants et identifier de 

nouvelles pistes d’extension 
• L’optimisation du référencement des sites de l’office de tourisme mais également de ceux des partenaires (mise en place d’outils

de contrôle) 
• La proposition, le développement et la mise en place d’une stratégie de promotion et de communication online : offres 

commerciales promotionnelles, opération de marketing direct, fidélisation de clientèle, etc. et la réalisation de préconisations 
marketing 

• Le développement d’outils innovants en matière de dématérialisation de l’information 
• La mise en œuvre d’une veille technologique régulière sur les différents canaux existants : blogs influents, sites 

spécialisés, etc.

Dans le but de définir les besoins et attentes des acteurs du tourisme sur le territoire de la Châtaigneraie, un diagnostic 
numérique a été réalisé. Il se présente sous la forme d’un questionnaire informatisé envoyé à l’ensemble des prestataires 
d’activité touristique et se compose de questions à choix multiples. Grâce aux réponses récoltées, l’office de tourisme peut 
proposer des services, formations, forums adaptés aux besoins identifiés.
Au delà des attentes des prestataires en matière de promotion et de communication numérique, que l’office de tourisme à
constaté grâce à ce diagnostic, toute autre demande ou besoin peut être soumis à l’équipe de l’office qui apportera alors une
réponse adaptée (de la simple création d’une boite mail à l’utilisation d’outils web spécialisés).

Rappel de divers liens : 

Site web : www.chataigneraie-cantal.com 
Site mobile : mobi.office-tourisme-chataigneraie-cantal.fr  
Blog : www.office-tourisme-chataigneraie-cantal.fr 
Site sur la randonnée : www.rando-chataigneraie.fr 
Facebook : www.facebook.com/Chataigneraie.Cantal 
Twitter : twitter.com/OTchataigneraie 
Flickr : www.flickr.com/photos/chataigneraie-cantal-auvergne/ 

Animation numérique de territoire, 
l’office de tourisme de la Châtaigneraie 
vous offre ses services.
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Vie associative

Office de tourisme de la
Châtaigneraie Cantalienne 

Tel : 04 71 46 94 82
Fax : 04 71 46 94 83

www.chataigneraie-cantal.com
promotion@chataigneraie-cantal.com

Contact Presse :
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"Grâce à la volonté et la ténacité de notre Association Nationale, la 28e

Campagne des Restos du coeur, peut se dérouler normalement cet hiver,
le PEAD (plan d'aide européen aux plus démunis) ayant été reconduit,
jusqu'en 2014 . 

A l'échelle départementale, les actions de solidarité proposées par 
l'AD 15, permettent aux 8 centres du Cantal de fonctionner dans les 
meilleures conditions. La tombola de Noël et la collecte de mars 2012,
nous ont permis d'assurer l'inter-campagne une fois par mois. 

"La balade Cantalienne", journée de solidarité organisée le 24 juin 2012
a connu un grand succès, son résultat a été inespéré. Des centaines de
personnes ont été accueillies au Lioran, accompagnées d'élus du 
département, au milieu de dizaines de voitures d'époque, lesquelles
avaient fait le déplacement . 

Merci à tous les commerçants qui nous ont soutenu, aux élus de toutes les communes traversées, qui se sont investis et merci
aux participants qui se sont enthousiasmés. 

Le travail fourni par les bénévoles de l’association à cette occasion a été comme toujours exemplaire. Merci à tous.

Restos du Cœur

Permettre le maintien à domicile des personnes âgées, venir en aide aux familles qui connaissent des difficultés occasionnelles
ou dans la durée, telle est la vocation de l’aide à domicile. L’Association a le souci d’améliorer la qualité du travail de chaque
intervenante par un suivi de formation.

Son rôle s’étend des activités quotidiennes (travaux ménagers, courses, préparation et prise des repas…) à l’accompagnement
physique (aide à la toilette, à la prise de médicaments, à l’habillage, aux déplacements…), à l’accompagnement relationnel
(écoute, contacts avec l’extérieur, aide aux démarches administratives…).

Au delà de ses missions professionnelles l’ADMR a aussi pour vocation d’assurer une animation en milieu rural, de créer ou
d’entretenir des relations de proximité de manière à rompre solitude et isolement. C’est dans ce but que l’année 2012 a vu en
convention avec la Communauté des Communes du Pays de Maurs, la mise en place de 4 passages du Ludobus. La 
fréquentation a été plus ou moins importante selon les séances mais les tous jeunes enfants et leur accompagnant ont trouvé
ce moment de rencontre enrichissant et agréable. L’activité mérite de se développer.

L’activité théâtre privilégie des relations intergénérationnelles. La troupe compte une vingtaine d’acteurs jeunes et moins 
jeunes. Le spectacle 2013 aura lieu les samedi 2 et dimanche 3 mars au Village de Vacances de la Châtaigneraie à Maurs.

Le local qu’occupait l’Association depuis 2005 étant devenu trop étroit, il a été jumelé avec celui qui lui est contigu. Si les 
réparations nécessaires ont causé quelques désagréments aux usagers, ces derniers peuvent dorénavant bénéficier d’un espace
plus rationnel et plus accueillant. 

L’adresse reste inchangée : 104 Tour de Ville 15600 MAURS.
Tel/Fax : 04 71 46 77 40
Email : admr.maurs@wanadoo.fr
Responsable travail : Laurence Four
Président de l’Association : Bernard Grimal

L’ADMR du secteur de Maurs prend de l’extension
et agrandit son espace d’accueil

Vie associative



L’année 2012 se termine dans la bonne humeur, avec une augmentation sensible du nombre d’adhérents, malgré le décès de
quelques amis et de notre Vice-président Jean-Pierre Caruso.

Les activités se multiplient avec l’initiation à l’Informatique à la salle multimédia, une initiative qui ravit les aînés désireux de
se former aux technologies nouvelles et de mieux communiquer. Merci aux quatre bénévoles qui font preuve de beaucoup de
patience !

Le voyage en Bretagne, avec la découverte des Côtes d’Armor dans un cadre champêtre à “Roz Armor” a été une belle 
réussite. Les sorties d’un jour ont connu un franc succès : à Albi, la ville de Toulouse Lautrec et à Clermont-Ferrand avec le
Musée Michelin, ce qui a permis d’enrichir les connaissances et de renforcer les liens entre les nombreux participants…

Mais…sans bénévoles…rien n’est possible…Venez donc nous rejoindre pour renforcer notre équipe. Le meilleur accueil vous
sera réservé !

A bientôt et longue vie à notre Club.

Le Club des Aînés, Un Club qui bouge…

Vie associative
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Association ouverte à tous, l’UIHA a ouvert une antenne à Maurs en
2005.
Nous proposons un cycle de conférences mensuelles, d’octobre à
juin, sur des sujets variés : thèmes artistiques, écologiques, d’intérêt
local (avec visite de lieux), présentation de voyages.

L’abonnement pour les 9 conférences s’élève à 30 €. Toutefois, il est
possible de venir occasionnellement moyennant une participation de
5 € (gratuit pour les scolaires).

Contacter localement Danielle TEISSÈDRE : 04 71 46 79 01.

Voici le début du programme 2012- 2013, le mardi à 18h30 dans la
salle du Veyre à la Mairie de Maurs auquel s’ajoute une séance
d’aromathérapie.

Programme proposé pour le 1er trimestre

Antenne de MAURS de l’Université Inter-Âges

Mardi 9 octobre 20h Véronique ARNAL Naturopathe “Les huiles essentielles 
et les maux de l’hiver”

Mardi  16 octobre 18h30 Pierre BOULDOIRES Association Equinoxe “Le soleil”

Mardi 13 novembre 18h30 Michel ISCHARD Professeurs "Les expressions françaises
et Martine VERMANDE de Lettres classiques  issues de la mythologie"

Mardi 4 décembre 18h30 Olivier GARNIER Membre de la Ligue “La chouette effraie”
de Protection des oiseaux

Mardi  29  janvier 18h30 Docteur Laurent DUTOIT Cardiologue “La coronographie à Aurillac”
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La saison 2011-2012 s’est achevée et tous les moments heureux nous reviennent en mémoire.  On a bien travaillé, et même
si l’apprentissage d’œuvres nouvelles est toujours  un peu difficile, les divers concerts de la saison ont toujours apporté plaisir
et convivialité.

Le premier d’entre eux a été le concert annuel de NOËL, le 17 décembre à St-Constant, au profit d’ATD QUART MONDE
devant un public conséquent et généreux qui a permis de verser une belle obole à cette association.

Vendredi 30 Mars, Concert partagé avec l’Orchestre de Chambre de Toulouse et la Chorale “En Sol Mineur” de 
DECAZEVILLE (12)  où furent interprétés  un extrait d’une œuvre de Joseph  Haydn  “Les sept dernières paroles du Christ (Es
ist vollbracht)”, et “l’Ave verum” de WA Mozart : une fort belle soirée musicale qui donne plaisir et motivation.

Au mois de juin, une prestation a été offerte à PRENDEIGNES (46), dans le cadre des Choralies du Ségala, puis l’année s’est
terminée avec une très belle manifestation à AMBERT (63) : invitée par le “Chœur Emmanuel Chabrier”,  Arpège 122 a goûté
un vrai bonheur de chanter tous ensemble dans cette belle église, et de partager des moments d’amitié qui sont autant de 
précieux souvenirs.

Dimanche 30 Septembre à 15h30,en  l‘église St-Césaire de Maurs, le premier concert de la saison 2012-2013 a réuni les 
chorales CHANTELAUZE de MARVEJOLS et la chorale ARPEGE 122 pour une prestation commune qui a connu un franc 
succès. Un programme très diversifié qui a ravi un public qui n’a pas boudé son plaisir Cette rencontre, riche d’amitié est
un beau début de saison qui a mis dans le cœur de tous les choristes joie et courage pour la nouvelle saison. 

La saison prochaine est déjà en préparation, divers projets sont en cours avec l’ensemble de femmes d’Arpège 122. Les 
répétitions ont repris, tous les lundis, à la grange de la Martinelle, de 18 h15 à 20 h. Si vous aimez le chant, ne vous laissez
pas effrayer par une méconnaissance de la musique ; nous sommes tous des amateurs et nous vous accueillerons avec plaisir.

RENSEIGNEMENTS

FLORENCE CRAPET : 04 71 49 O2 77       06 31 56 30 37 
JACQUELINE JANOT : 04 71 62 20 80
Arpege122@orange.fr

ARPEGE 122, encore une année riche de souvenirs

Deux fois par an, les élèves de l’école municipale de musique de
Maurs donnent une représentation de leur travail : avant les 
vacances de février et fin juin pour clôturer l’année. Ces moments
sont très importants pour les élèves car ils permettent de montrer
leur évolution.

Le spectacle d’hiver avait pour thème cette année, les bandes 
dessinées et la science fiction. A cette occasion des livres et bandes
dessinées avaient été gracieusement offerts par les enfants et leurs
familles afin d’organiser une bourse aux livres. 

Cette année, en plus des deux organisations habituelles, il y a eu en
partenariat avec la bibliothèque : une après-midi jeux animée par
les enfants de l’école de musique un mercredi. Cette demi-journée
était ouverte à tous.

La dernière manifestation clôturait l’année avec comme thème les jeux. Chaque élève a pu interpréter un morceau soit seul,
en famille, ou en groupe. Lors de ces spectacles, la présence des professeurs à leur côté est rassurante.   

L’argent récolté lors de ces différentes manifestations (vente de livres, bandes dessinées, vente de boissons, bonbons et
gâteaux) permettra à l’association d’acheter du petit matériel pour le fonctionnement des classes.

Merci à toutes les personnes bénévoles qui participent à l’organisation de tous ces spectacles. Il en va du bon fonctionnement
de l’école.

Association des Elèves de l’Ecole Municipale 
de Musique de Maurs



Suite à l'invitation d'André Roques, accordéoniste de renom, qui fêtait ses
65 ans de carrière, l'Accordéon Club de la Châtaigneraie dirigé par
Elisabeth RAYNAL GOUDOUBERT a joué sur la scène de l'Olympia à
Paris, le 6 septembre dernier, devant près de 2000 spectateurs.

Le groupe de musiciens est parti en car le mardi 4 septembre pour Paris,
afin d'assister à une première répétition générale le mercredi à Bondy en
banlieue parisienne dans les studios de Planet Live, en présence d'André
Roques, puis à une dernière répétition à l'Olympia le jeudi après-midi.

Le jeudi soir, l'Orchestre a joué sur scène un Medley d'André Roques en fin
de première partie puis a participé au final de cette soirée, à laquelle étaient
également conviés de nombreux autres accordéonistes célèbres tels que :
Roger Sy, Sylvie Pullès ou
Sébastien Farges.

Au terme de plus d'un an
de préparation avec de
nombreuses répétitions
plus fréquentes durant les
vacances, le groupe a pu
réaliser cette prestation 
qui restera un moment
inoubliable pour tous 
ces musiciens ayant eu
l'honneur de "passer sur la
scène de l'Olympia".

Le Noyau joli est une jeune association (Mars 2012), en cours de
création, qui a d’abord pour but de créer des liens.
Elle compte le faire à travers :

• Des ateliers d’échange de savoirs (vannerie, yoga, jardinage,
théâtre, etc.) ;

• Un dépôt de produits locaux (légumes, laitages, viande, pain,
miel,…) ;

• Un point-relais avec affichage de possibilités de covoiturage et
petites annonces ;

Ainsi, à ce jour, certains des projets comme le “jardin expérimental”
ou “l’atelier de cuisine”, ne peuvent se concrétiser faute de lieu
adéquat.
Cependant, nous avons déjà participé à un Apéro-tartines pour le 
Ciné-Guinguette proposé par la mairie au Moulin du Truel cet été,
ainsi qu’au Forum des Associations Maursoises en Septembre 2012.

Nos projets en cours sont :
• L’organisation d’une balade pour ramasser des châtaignes et les transformer ;
• La participation à des foires ou marchés avec un stand de produits artisanaux ;
• Le lancement de quelques fêtes à thèmes. 

Nous espérons donc que de nombreuses personnes, désireuses de faire des rencontres, de se mêler à d’autres cultures ou 
générations, se joindront à nous.

Le Noyau joli

Vie associative
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Rappelons tout d’abord que la législation (Code rural L. 211-24) impose à chaque commune de “disposer soit d'une fourrière
communale apte à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation, jusqu'au terme des délais
fixés aux articles L. 211-25 et L. 211-26, soit du service d'une fourrière établie sur le territoire d'une autre commune, avec 
l'accord de cette commune”.

Comment fonctionne un refuge fourrière ? 

Les maires prescrivent que les chiens et les chats errants, saisis sur le territoire de la commune, sont conduits à la fourrière.
Lorsque les chiens et les chats accueillis dans la fourrière sont identifiés, le gestionnaire de la fourrière recherche, dans les plus
brefs délais, le propriétaire de l'animal. Après huit jours ouvrés, si l'animal identifié n'a pas été réclamé par son propriétaire, il
est considéré comme abandonné et devient la propriété du gestionnaire de la fourrière, qui peut alors transférer l’animal dans
la partie refuge pour le proposer à l’adoption. 

Le 27 août dernier, l’association “L’école du Chat maursois” a déposé un dossier concernant le projet du refuge-fourrière du
Pays de Maurs auprès de Monsieur VISINONI, Président de la Communauté de Communes. La Direction Départementale de
la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations a été informée de cette démarche. Il est envisagé d’installer cette 
structure au lieu dit “Lou Pouet” qui accueille l’actuelle déchetterie. Nous vous tiendrons informés de l’avancée du projet par
voie de presse ou sur notre site (http://chatmaursois.fr). 

Pensez à faire stériliser vos chats (mâles et femelles) et n’hésitez pas à prendre contact avec nous si vous souhaitez adopter un
chaton ou un chat adulte. Votre petit compagnon sera testé, identifié et stérilisé. 

Vous pouvez appeler (04 71 46 95 13) ou écrire un message (chatmaursois@orange.fr).
MERCI !

Vie associative
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L'association Mine de Rien qui propose des cours de dessin les
mercredis et jeudis a repris son activité début septembre, à la
grange de la Martinelle. Aucun niveau de dessin n'est requis
pour s'inscrire et le matériel est fourni. Comme les années 
précédentes, les cours sont intergénérationnels.
Les cours sont assurés par M. Benedetti, artiste peintre.
Horaires : Mercredi de 10h45 à 12h00

Jeudi de 18h00 à 19h15
Contact : Mme Travers 06 88 15 60 26

Mine de Rien

L’école du Chat maursois et le refuge fourrière 
du Pays de Maurs
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Pour la 2ème année, le collectif "TousArtzimut" composé de peintres locaux,
des ateliers dessin et peinture, a organisé son exposition.
Cette manifestation qui se déroule, rue Figeagaise, à la grange place du 11
Novembre et à la salle polyvalente, vient en parallèle des Rencontres des
Métiers de l’Artisanat d’Art.
Les 13 et 14 Octobre, la présence d'artistes régionaux a contribué à la 
réussite de cet évènement.

Avec la “retraite sportive Sud – Cantal”, les retraité(e)s peuvent prendre soin de leur forme par une pratique conviviale, hors
compétition, d’activités physiques et sportives, en Châtaigneraie : 

Les activités hebdomadaires proposées sont :

- Des marches de différents niveaux.
- De la gymnastique au Rouget et à Calvinet.
- Du yoga au Rouget.
- De la danse au Rouget et à St-Constant.
- De l’aqua-gym à Maurs.
- Du tir à l’arc au Rouget.

Des journées et des séjours à thème :
Marche, remise en forme, neige, danses …..

Vous pouvez rejoindre le club toute l’année, renseignements : 
M. Guy BAILLARD, 1, rue de la fontaine - 15290 LE ROUGET - Tél. 04 71 46 96 49

Retraite sportive Sud-Cantal

Collectif des PLASTICIENS "TousArtzimut"

L’association Arts et Métiers fonctionne depuis 12 ans avec ses deux ateliers, peinture sur porcelaine et peinture sur toile, 
encadrés par Nicolas Benedetti, artiste peintre. Nous nous retrouvons dans la salle “Le Graverie” aimablement prêtée par la
mairie tous les lundis et samedis.

Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter au 04 71 46 78 72 ou 04 71 63 95 58.

La peinture sur porcelaine participe aux Rencontres des Métiers de l’Artisanat d’Art du mois d’octobre. La peinture sur toile y
participe également avec le collectif TOUS ARTZIMUT dans la salle du Veyre au foyer d’animation.

Association “Arts et Métiers”
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“Une année 2012 bien remplie pour les dirigeants de la Petite Boule Maursoise”
Les concours organisés à Saint-Constant : 84 D ; Saint-Etienne de Maurs : 52 D et Quézac : 58 D ont remporté un vif succès.
Notre Société participe à la vie économique maursoise en organisant :

• Eliminatoire secteur avec 51 T ;
• Ses concours :

- 13 Juillet en nocturne avec 44 D ;
- fêtes de Maurs : samedi 43, lundi  66 D ;

• Championnat de clubs = 55 ans : 2 équipes engagées. L’équipe de GOURGUECHON Patrick, CAUSSANEL André,
LACAM Jean-Pierre et LACAM Gérard  a perdu  à Vic sur Cère en 1/2 finale. Félicitations pour leur parcours.

• Coupe du Cantal en recevant Mauriac et la Pétanque Aurillacoise ;
• 6 concours internes suivis de repas ou casse-croûte ;
• Tenue d’un stand lors du Forum des Associations. Il est nécessaire de faire connaître notre sport à la Jeunesse et 

aux nouveaux arrivants, lesquels seront les bienvenus dans notre Club.
Nos licenciés ont répondu présents aux Championnats du Cantal et Ligue.

L’ECOLE DE PETANQUE a débuté le Vendredi 9 Novembre 2012. Elle est ouverte à tous les JEUNES de Maurs et des communes 
voisines. Rendez-vous, au boulodrome, tous les 15 jours de 17 h à 19 h. L’encadrement se fait avec 2 éducateurs 2ème degré :
Elisabeth FERRIERES et Alain ANTRAYGUES. Pour tous renseignements 06 86 96 90 21.

Rendez-vous VENDREDI 1er FEVRIER 2013 à 20h30 à notre Grand Concours de BELOTE doté de très nombreux lots dont 20
canards gras, volailles , etc..

INFOS : pour la licence 2013 se munir d’un certificat médical et s’adresser à Mme FERRIERES.

Bonne saison “PETANQUE 2013”

La petite boule maursoise

La saison 2013 a démarré depuis le 4 septembre dans le même
esprit de convivialité que l'année écoulée. L'association est donc
restée sur la pratique du badminton comme sport de loisir sous 
l'affiliation de la Fédération Départementale de la Ligue. Le club
compte à ce jour une trentaine de licenciés. Le Badminton Maursois
est ouvert aux jeunes de 16 ans à 18 ans et aux adultes.
Son activité se déroule au gymnase municipal, tous les mardis 
de 20 heures à 23 heures et le jeudi de 20h30 à 23 heures.

Renseignements :

Président : M. CLAVIERE Gilbert 04 71 62 31 68
Secrétaire : Mme LACAZE Laurence 04 71 43 61 88
Trésorier : M. RAYNAL Laurent 06 87 26 18 59

Badminton MAURSOIS

Le club de tennis traverse une crise qu’on ne peut nier : baisse de la fréquentation, baisse du nombre d’adhérents, suspension des
cours à l’attention des jeunes, faute d’inscriptions suffisamment nombreuses.
Des raisons démographiques, le succès d’autres pratiques sportives, s’ajoutent sans doute au fait que nombre d’habitants ne
connaissent pas l’existence de ce club dont certains membres restent assidus sur les courts. Ils seraient heureux d’accueillir de 
nouveaux joueurs, d’initier des débutants.

Tennis Club MAURSOIS
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Au début de cette nouvelle saison, le club a créé une section Baby Hand : une vingtaine de très jeunes sportifs retrouve Audrey
et Marie-Pierre, tous les 15 jours, le samedi matin.

Les “moins de 9 ans” participent à des tournois, le club en organisera un à Maurs, le 16 mars 2013. Les “moins de 12 ans”
(troisièmes du Championnat Départemental 2011/2012) affrontent les équipes de Saint-Flour, Saint-Mamet, Murat, Mauriac,
Volcans d’Aurillac et l’entente Naucelles-Reilhac-Jussac. Les “Moins de 14 ans” disputent aussi le Championnat
Départemental avec Saint-Flour, Massiac, les Volcans, Mauriac et l’entente NRJ. Le nombre de licenciés est en forte 
augmentation.

Dates à retenir : 
19/01/2013 : dégustation de la galette des rois.
23/03/2013 : soirée gourmande autour de la poule farcie.

Le club remercie vivement toutes les personnes qui apportent leur aide.

La saison 2011/2012 s'est terminée en juin avec un repas convivial proposé aux adhérents avant les vacances, il a eu lieu au
restaurant du centre "La Châtaigneraie".
La saison 2012/2013 a démarré par l'Assemblée Générale qui a eu lieu le 7 septembre 2012; il n'y avait que 10 personnes à
cette réunion, mais presque toutes se sont proposées pour être bénévoles et former un nouveau bureau.
Les séances de natation ont lieu à la piscine chauffée et couverte du centre de vacances “La Châtaigneraie”, elles sont 
encadrées par un surveillant de baignade détenteur du BNSSA. L’Association propose une soixantaine de dates de septembre
à juin, chaque mercredi et vendredi de 18h à 19h, hors périodes de vacances scolaires. Ces séances sont ouvertes à tous, petits
et grands (gratuit pour les moins de 6 ans accompagnés d’un adulte adhérent).
Des cours de natation seront mis en place en 2013 en apprentissage ou en perfectionnement, ils seront dispensés par un 
maître-nageur.
Contact : Pierre Couderc au 04 71 49 01 54.

Hand-ball club Maursois

L’Association Cyclotouriste de Maurs maintient ses effectifs
malgré une période difficile. Elle est toujours aussi active avec
des sorties régulières une à deux fois par semaine. Chaque
année, sont organisés : deux randonnées ouvertes à tous, en
Mai et Août, un concours de belote en avril, un séjour 
cyclotouriste d’une semaine en juin, toujours autant plébiscité
par les participants.

Grâce à notre maillot qui arbore un logo original, gracieusement
offert par M. VAN DE WIELE (Voir photo), durant ce séjour les
cyclos de Maurs font la promotion du Cantal et de notre 
commune dans toute la France. Ainsi, depuis quelques années
nous avons parcouru les routes du Cantal, Aveyron, Lot, Lozère,
Corrèze, Haute-Loire, Corse, Alpes, Côte d’Azur, Alsace, Pays
Basque, Bretagne, Drôme, Ardèche et en 2012 la Dordogne,
sans oublier notre séjour à Los Arcos en Espagne.

Association cyclotouriste de Maurs

Association de Natation Loisir AQUABON
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L’"Entente Châtaigneraie Football Club" porte drapeau du canton de Maurs, poursuit sa marche en avant dans un esprit de 
convivialité et de camaraderie avec de nouveaux et d’anciens dirigeants qui sont à pied d’oeuvre en permanence. 

Le dynamisme du club apporte une formidable animation dans les quatre communes de ST-ETIENNE de Maurs, MAURS, 
QUEZAC et LEYNHAC. Lors de ses déplacements le club colporte cet élan aux quatre coins du département et surtout au niveau 
régional, en Ligue d’Auvergne.

L’"Entente Châtaigneraie Football Club", c’est d’abord une bande de copains qui pratique son sport favori, sous la présidence
d’Alain Gramond. C’est plus de 170 licenciés dont 26 dirigeants(e) et éducateurs(trices) depuis l’école de foot Cantonale 
encadrée par Guy Leclercq. 

Cette structure est un précieux réservoir de jeunes et talentueuses pousses qui alimentent toutes les catégories de 5 à 18 ans. En
juin dernier le club a fêté dignement ses 10 ans d’existence lors des “cousinades”. Comme pour marquer de son empreinte la
bande de joyeux lurons que drive l’entraîneur Lionel Lavigne, qui pour sa 3ème année au sein du club, récolte le fruit de sa passion
avec un historique exploit : une participation au 5ème tour de la Coupe de France, soldée par une toute petite défaite 2 buts à 1
face à Nord Lozère qui évolue 2 divisions au dessus. 

Les autres résultats :

• 3 équipes seniors avec actuellement une honorable 2ème place dans le groupe C de la Promotion Honneur pour l’équipe
fanion, 

• une première place très disputée pour l’équipe 2 en 1ère division poule D et une 4ème place pour l’équipe 3 en 
3ème division poule F.

L’ECFC c’est aussi : 3 arbitres, Jérémie FABREGUE qui évolue à la touche en Ligue 2, Cécile SEYROLLE et Ludovic BAC en District.

Tout le club tient à remercier vivement, la population et les municipalités sans oublier les 110 sponsors et autres personnes 
souvent anonymes, pour le soutien moral et financier ainsi que les installations, qui nous sont offertes pour pratiquer notre sport

favori.

ENTENTE CHATAIGNERAIE FOOTBALL CLUB
Saison 2012-2013

ECFC 3 gagne 3 à 2 contre VITRAC/MARCOLÈS

Equipe 1 perd 1 à 0 contre SANSAC-DE-MARMIESSE Equipe 2 perd 1 à 0 contre JUNHAC/MONTSALVY



C’est un Stade au nouveau visage qui se confronte à la compétition de Promotion Honneur du Limousin 2012-2013.
14 juniors de l’équipe demi-finaliste de sa compétition l’an passé, ont rejoint les rangs des seniors, apportant un sang frais qui
ravivera, nous l’espérons, les couleurs rouge et blanc. Il reste aux entraîneurs à fusionner cet amalgame, pour que l’équipe
retrouve une âme et un allant qui permettront de forger les victoires du futur. 

Le Pôle Jeune reste une valeur sûre du Stade, même si cette année les effectifs seront justes pour figurer honorablement dans
des compétitions devenues plus difficiles par une intégration plus importante au sein du secteur sud-ouest pour les juniors. Les
blessures et les indisponibilités risquent de mettre le groupe dans la difficulté. Côté cadets la situation est encore plus critique,
car les effectifs sont encore plus serrés.

Le Stade a créé une section féminine. Il accède ainsi à la volonté de la FFR de promouvoir et développer cette discipline. Les
jeunes filles sont engagées dans une compétition de rugby à sept qui se dispute par plateau. 

Enfin l’école de rugby maintient ses effectifs malgré la défection de Bagnac qui a dénoncé unilatéralement la démarche 
d’entente engagée l’an passé. Le défi de ce début de saison demeure le renouvellement de la labellisation, qui est en soi une
garantie de conformité de l’école au regard des exigences de la Fédération.

En s’appuyant sur ses nouvelles structures et sur l’efficacité de son école et de sa formation, le Stade se bouge ! C’est 
caractéristique de la dynamique qui anime ce club qui, au-delà de son ancrage très traditionnel, sait être novateur et 
imaginatif. Il ne reste plus qu’à séduire le public, ce qui doit être un objectif essentiel de l’engagement des joueurs (car ce sont
eux qui jouent et qui font le spectacle) et les bénévoles sans lesquels une association aussi dynamique et pérenne soit-elle
n’aura jamais les moyens de ses ambitions ! 

Le bureau du Stade

Président Jean-Marc Lavergne
Vice-Président Délégué et secrétaire Jean-François Dupuy
Vice-Président Animation Dominique Pendao
Trésorier Jean-Louis Condamine
Trésorier adjoint Jean-Louis Manhes
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